
Ariège 
Michel DUTECH (MG) 

michel.dutech@wanadoo.fr 

 (06) 07 15 47 68 
Hérault 

Brigitte BOUZIGE (pharmacien) 

bouzige.brigitte@orange.fr  

 (06) 10 49 40 69 

Jean-Paul KERJEAN (kiné)  

jp.lkerjean@wanadoo.fr  

 (06) 78 76 02 19 

Aude 
Cyril DELPECH (pharmacien) 

pharmaciedelpech@orange.fr  

 (04) 68 42 18 43 
Lot 

Francis BONENFANT (MG) 
francis.bonenfant@wanadoo.fr  

 (06) 70 70 41 63 

Aveyron 
 

Pascal BERTHIN (IDE) 
pascal.berthin@icloud.com    

 (06) 07 10 36 53 

Lozère 

Brigitte BOUZIGE (pharmacien) 

bouzige.brigitte@orange.fr  

 (06) 10 49 40 69 

 
 

Gard 

Brigitte BOUZIGE (pharmacien) 

bouzige.brigitte@orange.fr  

 (06) 10 49 40 69 

Françoise ROBACH MERCOIRET (MG) 

f.robach@laposte.net  

 (06)  

Jean-Paul KERJEAN (kinésithérapeute) 

jp.lkerjean@wanadoo.fr  

 (06) 78 76 02 19 

Hautes 
Pyrénées 

Jean-Christophe JOULIE (MG) 
      polesante.valdadour@orange.fr 

 (06) 13 43 29 54 

Noël WUITHIER (MG) 
n.wuithier@gmail.com  

 (06) 11 09 34 93 

Haute 
Garonne 

Fabien FOURCADE 

fabien.fourcade@hotmail.fr 

 (06) 23 17 70 25 

Jean-Richard DUGAST (MG) 

jrd.01@orange.fr  

 (06) 07 56 70 08 

Pyrénées 
Orientales 

Christian VEDRENNE (MG) 
      christian.vedrenne@wanadoo.fr  

 (06) 08 07 41 58 

Gers 

Fabien FOURCADE (MG) 
fabien.fourcade@hotmail.fr 

 (06) 23 17 70 25 

Sandra MAO (IDE) 
sandramao32@gmail.com 

 (06) 77 23 12 35 
 

Tarn 

Claude CORBAZ (MG) 
claude.corbaz@wanadoo.fr 

 (06) 42 02 21 58 

Claudine MAS (IDE) 
mas.claudine@orange.fr  

 (06) 84 10 76 35 

Référente 
IDE 

Martine LARROCHE (IDE) 
martine-larroche@wanadoo.fr  

 (06) 85 07 81 75 

Tarn et 
Garonne 

Sophie BOUVIER MOUYSSET (MG) 
      sbouviermouysset@wanadoo.fr 

 (06) 80 07 73 42 

Des professionnels proches de chez vous sont à votre écoute : Les facilitateurs FORMS aident les équipes à 
identifier et résoudre les problèmes, à prendre des décisions pour mener leur projet et augmenter leur 
efficacité.  

Bulletin d’adhésion sur : www.fmpmps.fr          14 bis, rue de la poste, 32110 - Nogaro 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous êtes médecins, infirmiers, kinésithérapeutes, sages-

femmes, orthophonistes, pharmaciens, dentistes…… 

Vous souhaitez travailler en équipe pluriprofessionnelle autour 

du patient ? 

Maison de Santé ? Projet de Santé ?  Soins Coordonnés ?   

Comment faire ? 

La Fédération des Maisons de Santé va vous accompagner.  

 fede.orms@gmail.com  

 www.fmpmps.fr  

Coordinatrice : (06) 51 93 46 68 
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Une MSP, c’est quoi ? 

Une maison de santé est un regroupement de professionnels libéraux qui ont 

écrit un projet de santé au service d’un territoire de santé. 

Une MSP, où ?  

Les maisons de santé peuvent être mono site ou multi site c’est-à-dire  les 

professionnels peuvent être dans le même lieu avec un projet architectural, ou se 

répartir dans deux ou trois lieux si la géographie le rend plus pertinent 

MSP, qui ? 

Tous les professionnels libéraux qui ont envie de partager une philosophie 

commune de soins de premier recours au service des patients, qui ont envie de 

travailler en équipe pluriprofessionnelle. 

 Association ou SISA ? 

Les professionnels se regroupent en association pour porter le projet. Quand la 

MSP est ouverte, ils peuvent devenir sociétaires d’une SISA ou pas. La SISA est 

une société interprofessionnelle de soins ambulatoires qui permet de recevoir et 

de répartir de l’argent d’une entité publique. On peut garder une association et 

une SISA. 

MSP avec quels moyens ?  

Vous pouvez demander une subvention (système d’information, aide juridique, 

matériel salle de réunion ou de soins urgents) à la Délégation Départementale de 

l’ARS dès lors que le projet est validé par le Comité Régional des MSP. Quand vous 

êtes en MSP opérationnelle, vous pouvez signer avec l’ARS et la CPAM un contrat 

tripartite de règlement arbitral. C’est un contrat pour cinq ans qui vous permet 

d’avoir des ressources pour réaliser votre projet de santé en remplissant un 

minimum de conditions. 

 

LA FORMS : Fédération Occitanie Roussillon des Maisons de Santé 

 

Association Loi de 1901 
 Présidée par Mme Régine Langlade, IDEL, 

 Membres, statuts et Conseil d’Administration sur www.fmpmps.fr  

Informe 
 News letter, 

 Site Internet www.fmpmps.fr  

 Journées de Printemps (1er samedi de juin à Montpellier) 

 Journées d’Automne (1er samedi d’octobre à Toulouse) 

Représente les Maisons de Santé de la région 

 Auprès des institutions (ARS, Assurance-Maladie, URPS, Ordres, 
Usagers, Elus Régionaux et Départementaux) 

 Auprès de la Fédération Française des Maisons et Pôles de Santé 

Accompagne 
 Les équipes de soin pluriprofessionnelles jusqu’à la validation de leur 

projet (en lien avec les Délégations Départementales de l’ARS et la 
MSA), 

 Les équipes déjà installées (Règlement Arbitral, Protocoles, Système 
d’information, Démarche Qualité…). 

 Elle s’appuie sur les compétences  
 De sa coordinatrice Magalie Bessière, 

 De ses facilitateurs pluri-professionnels formés et identifiés par 
département. 
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